
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU

VU

vu

VU

sur

DÉCRET N' 2021- 4OO DU 28 JUILLET 2021

portant nomination des membres et
Président du Conseil d'administration
l'Université d'Abomey-Calavi.

du
de

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n. 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin, telle que

modifiée par la loi n'2019-40 du 07 novembre 2019 ;

la loi n" 2020-20 du 02 Septembre 2020 portant création, organisation et fonctionnement des

entreprises publiques en République du Bénin ;

la décision portant proclamation par la Cour constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du 11 avril 2021 ;

le décret n" 2021-257 du 25 mai 2021 portail composition du Gouvernement;

le décret n" 2019-430 du 2 octobre 2019 fixant la structure{ype des ministères ;

le décret n'2O2O-241du 15 avril 2020 portant attributions, organisation et fonctionnement du

Ministère du Travail et de la Fonction Publique;

le décret î" 2O2O-342 du 08 juillet 2O2O portant attributions, organisation et fonctionnement

du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

le décret n 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement

du Ministère de I'Economie et des Finances ;

le décret n" 2016-208 du 4 avril 20'.l6 portant création attributions, organisation et

fonctionnement des universités nationales en République du Bénin ;

le décret n" 2016-638 du 13 octobre 2016 portant création de quatre (04) universités

nationales en RéPublique du Bénin ;

le décret n 2021-379 du 14 juillet 2021 portanl statultype des universités publiques du

Bénin;

proposition du Ministre de I'Enseignement supérie_ur et de la Recherche scientifique, du

irainistre au Travail et de la Fonction- Publique et du Ministre de l'Economie et des Finances ;

après avis du Conseil national de l'Education en date du 28 iuillei 2021 :

VU

1

f

le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 juillet 2021,

RÉPUBLIQUE Du BÉNIN
Fraternité Justice TravaiJ

A SUBSTITUER A L'ANCIENNE COPIE





et 
*rsfrû1ces, 

Ministre d'État,

('JJ"^.to.,.)
Romuald WADAGÿ

Le lViniske de l'Économie

Le Ministre du Travail et de la
Fonction Publique,

Le Ministre du
de l'Action

ent et de lâ Coordination
mentale, [Iinistre d'État,

u Bto HANE

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

Eléonore YAYI LADEKAN

AMPUÂTIONS:PR:6;AN:4;CC:2;CS:2;CES:2;HAAC:2;HCJ:2iMDC:2;MEF:2;MESRS:21
MESTFP : 2: MEMP : 2;AUTRES MINISTERES: '18;SGG:4;JORB 1.
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